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EX T R A ITS DU RÈG LEM EN T
A r t . 1. — '.—  La Société admet dans son sein les personnes étrangères 

à sa circonscription.
A r t . 9 . — Tous les Sociétaires reçoivent le Bulletin mensuel.
A r t . 1 1 . — Les Membres titulaires e t les Dames patronnesses paient 

une cotisation-annuelle de 10 fr.
A r t . 1 2 . — Toute personne désirant faire partie de la Société en qualité 

de Membre titulaire ou de Dame patronnesse devra en faire la demande au 
Président d’une Section, cette demande contenant déclaration d’élection de 
domicile à Senlis.

A r t . 15. — T out Membre qui voudra cesser de faire partie de la Société 
devra donner sa démission par écrit au Président de sa Section, assez À 
temps pour qu’elle parvienne au Bureau général avant le 31  Décembre. — 
Passé ce délai, la cotisation serait due pour la nouvelle année. (Le refus du  
B ulle tin  ne constitue pas une dém ission).

Les Sociétaires qu i ne recevraient pas régulièrem ent le B u lle tin , ou qui 
changeraient d'adresse, sont priés d ’en in fo rm er le Secrétaire-G énéral.

Les Réunions générales de la Société ont lieu le p rem ier  dim anche 
de chaque mois, à 2 heures, et celles du  Conseil d ’adm inistra tion 
le dern ie r  d imanche, & 3 heures ,  dans une des Salles de 
l’anc ienne Ecole des Frères.
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VINS ET SPIRITUEUX EN GROS

M a is o n  G R O M O N T ,  F o n d é e  e n  1 8 4 6

Louis ROTTÉE
| SUCCESSEUR

ù AOGEÜVT-SUR-OISE, près CREIL.

EXTRAIT DU PRIX COURANT POUR 1886 

Vins spécialement recommandés.

 __________( excellent vin de table, comme
MOIVTACîIVE, | flnesse ct comme g0ùt............

MIIYERVOIS, vin nerveux, très fin......................

ARAMOJY, excellent vin d’olüce...............................

COTES, vin de table, léger et de goût très agréable.

Lu lîarrique «le 325 litres, logé, clroii 
aequittés (à l’exception «les droits d’octroi pour lt»s 

villes qui «‘n posstèdent) r«kn«lu franco au domicile «lu 

client.
Par deini-Rarri«|ue, 3  fr. en plus.

Paienumt 30  jours 3 0/0» — 90  jours net. 

T«nis mes vins sont g'urantis à l’analyse absolument 

|  naturels, c’est-à-«lire exempts «le raisins se«*s et «le 

toute composition chimique.
Les livraisons se font par mes voitures, au «lomicile 

«les clients, afin «le leur éviter les ennuis «les transports 

en chemins «1e fer, camionnage, encavage, réclama­

tions pour pertes de marchandises, etc.
 .............................

| 130 fr.

130

n o
îoo

ts de régie

K I NA
Vin ap«îritif, tonique et reconstituant, 

composé suivant la formule du IV IIERPIIV.

M É D A I L L E  D 'O R ,  P A R I S  1885

Le Kina, dont le goût est très agréable, est un vin dont l’usage est 

particulièrement recommandé pour combattre les affections cpii résultent 

de l’appauvrissement du sang (anémie, chlorose, scrofule, leucorrhée, etc.). I  

Le Quinquina et les autres éléments qui composent le Kina, ont des E 

propriétés fébrifuges, nutritives, stimulantes et anti-nerveuses, qui, |  

combinées avec le vin lui-même, donnent au produit complet ses pro- g 

priétés toniques et reconstituantes. Los prix de vente du Kina, franco I  

à domicile, sont : Caisse de 3 litres, 9 fr. — 6 litres, 1G fr. 50 — B 
12 litres, 30 fr. \

E A U X - D E - V I E
MEDAILLE DE VERMEIL, PARIS 1885. (

Excellente eau-de-vie, vieille, bonifiée, 45"...  En litres 1  fr. 60 |

— — En fûts 1  fr. 50 1

V I N A I G R E
Vinaigre d’Orléans aromatisé, préparé exclusivement avec des Vins 

Français. Ce Vinaigre ne se vend qu’en litres étiquetés et capsulés. 
Prix du litre, 1 franc, verre compris.

J’adresse des échanlillons à toute personne qui m’en fait la demande. 

Tout envoi qui ne serait pas exactement conforme à l’échantillon choisi, 

serait, sans aucune discussion, repris par moi.

Le tarif des vins fins et des alcools est envoyé sur demande.



MAISON DE L AH A YE-TA1LL EU R

A. BAJAC, S u c c e s s e u r
breveté  s. g. d . g .

A LIAN COURT (Oise).
294 m édailles en or, verm eil, a rg en t e t bronze, d on t 15 m édailles d’hon n eu r 

grand  m odule e t 3ü prim es.
G randes m édailles d ’or aux E xpositions universelles de 1867 e t  1878. 

P a lm e au C oncours de L abourage du P e tit-B o u rg .
M édaille d’o r  à  l’Exposition universelle  de L yon  de 1873.

n s in im m > il,iimius
FABRICATION & REPARATION

Cliarrues dites lîrabants doubles ou simples,
de toutes dimensions,

Houes à clieval, lïateaux à cheval, 
Rouleaux squelettes ou hillonneurs, 

Arracheurs de betteraves ou de gtommes de terre, 
Hineuses à betterav es à socs mobiles,

ET TOUS AUTRES INSTRUMENTS

B raban t m a th ém a tiq u e  à tête re fo u la n te , breveté s. g. d. </• H§

M. BAJAC se trouve à  Paris ,  à  la Halle aux Blés, tous les Mercredis.
—  — à  Beauvais,  a u  Café d u  Chalet, de  midi à  7 h . ,

tous les 1ers Samedis, jou rs  des F rancs-M archés, et les Samedis 
tom ban t quinze jours  après.

SOCIÉTÉ D’HORTlCUCTCUE

D E L ’A R R O N D I S S E M E N T  D E  S E N L I S  ( O I S E ) .

TREIZIÈME EXPOSITION
DE

Légumes, Fruits, Fleurs coupées, 
Plantes en pots 

de serre chaude ou tempérée, 
d’orangerie et de pleine terre,

E T

D ’I N S T R U M E N T S  N O U V E A U X  O U  P E R F E C T I O N N É S

UTILES A L’HORTICULTURE

QUI AURA LIEU A SENLIS

DANS LE JARDIN D’EXPÉRIENCES DE LA SOCIÉTÉ 

les 11, 12, 13 et 14 Septem bre 1886.

------- t O H H O Î -------

R È G L E M E N T  DE L ' E XPO S I T I ON

A r t ic l e  p r e m ie r . — Les horticulteurs et am ateurs ,  sans 
aucune exception, sont invités à p rendre  part à l’Exposition, 
laquelle d u re ra  quatre jours, en y com prenant le samedi 
11 septem bre, consacré a u x  opéra tions du Ju ry .

A r t . 2. —  Les dim anche 12 et lundi 13 septembre, 
l’Exposition sera  ouverte de dix heures  du m atin  à  cinq 
heures du soir. Le d im anche 12, à deux heures de relevée, 
les récompenses seront décernées en séance solennelle.

A r t .  3 . — Le prix d ’en lrée  à  l ’Exposition le samedi 
11 septembre, joui- du passage du Jury ,  de quatre  à  six 
heures, est fixé à 2 fr. pour to u t v is ite u r  ne fa isa n t pas 
pa rtie  de la Société. Les d im anche 12 et lundi 13, le prix 
d ’en trée  à  l ’Exposition et à  la Distribution des récompenses 
est de 0,50 centimes, sauf pour les m em bres de la Société 
accompagnés de leur  famille, hab i tan t  la même maison, 
quand ils présen teron t leur  quittance de l’année 1886, qui 
t iendra  lieu de carte d ’entrée. —  Les enfants au-dessous de 
dix ans, qui accompagneront leurs parents,  e n t re ro n t  égale- 
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m ent sans payer. — Le f ia rd i  14, l’en trée  sera  de 0,20 cen­
times ju squ ’à trois heures de l’après-m idi,  heure  à  laquelle 
les exposants pourront commencer à en lever  leurs produits. 
—  Les enfants des écoles communales, accompagnés de leurs 
professeurs, e t les vieillards de l'hospice, seront adm is g ra ­
tu itement le jou r  et à l ’heure  qui seront lixés p a r  la 
Commission.

A rt  4. — Les objets exposés devront appar ten ir  à l ’expo­
sant, avoir été cultivés par  lui, ou être  le produit de son 
industrie .  Dans le cas contra ire ,  ils devront porter  le nom 
du producteur.

A r t . 5. — Tous les objets admis à l’Exposition devront être, 
ài "avance, étiquetés lis iblement. Les objets industrie ls  por­
teront, en outre, su r  leur étiquette, le prix de vente habituel .

A r t .  6. — Ils devront ê tre  rendus, aux frais des Expo­
sants, dans le local de l ’Exposition, au plus tard le vendredi 
10 septembre. Toutefois, les fleurs coupées et les légumes 
seront reçus ju sq u ’au  samedi 11, à hu it  heures du  m alin ,  
term e de r ig u e u r . —  Tous les objets exposés au ron t dû  être 
enlevés le m ercredi la ,  à deux heures de l’ap rè s -m id i ;  ceux 
qui n ’au ra ien t  pas été repris  par  leurs p roprié ta ires  seron t 
considérés comme abandonnés  à la Société.

A r t .  7 . —  Les personnes qui voudront concourir  dev ron t  
en faire la déclaration écrite à M. N o c h é , rue Rougemaille, 
à Senlis , au plus lard le la  août, en ind iquan t la nature ,  le 
nom bre et les dimensions des objets qu ’elles devron t exposer, 
et / ’em placem ent exact qui leur sera nécessaire. —  Elles 
jo ind ron t à leur  dem ande la liste complète et détaillée des 
produits  avec lesquels elles voudront concou r ir ;  la Commis­
sion se réserve le droit de faire constater leu r  existence 
depuis six mois au moins dans les cultures  de l’exposant.

Ar t . 8. — La Commission de l ’Exposition sera chargée 
de la réception et du p lacement des lots. Elle apportera  tous 
ses soins à  leur  conservation, sans toutefois répondre  d ’aucun 
dégât qui ne p roviendrai t  pas de son fait. Elle désignera leur 
place aux exposants qui,  au surplus, seront tenus de se con­
former à toutes ses prescriptions, sauf re tou r  au Conseil 
d ’adm inis tra tion ,  tant en ce qui concerne l’a r rangem en t  des 
lots, que pour la police in té r ieu re  de l’Exposition.

A r t . 9. —  Les m embres du Ju ry ,  au nombre de cinq, 
se ion l  choisis parmi les m em bres des Sociétés correspon­
dan tes ;  ils seronl assistés du  P rés iden t de la Société, du 
S ecré ta ire -G énéra l et du P rés iden t de la Commission de 
1 Exposition, chargés de veiller à l’exécution du présent 
Règlem ent et de d resser  le procès-verbal de leurs délibéra­
tions. Mesdames les Dames palronnesses seront invitées à 
se réu n ir  pour faire elles-mêmes l’at tr ibution  de la médaille 
qu ’elles au ron t offerte. — Messieurs les Ju rés  sont priés de se 
ren d re  directem ent au siège de la Société, place Notre-Dame, 
n n I, le samedi 1 1 septembre, à dix heures et demie précises 
du matin.

Ar t . 10. —  Après le passage du Ju ry ,  une pancarte portant 
le nom de l’Exposant et la m ention de la récompense obtenue 
p a r  lui sera placée au  centre de chaque lot.

A r t . 11 . —  Trois catégories seron t établies dans chaque 
concours : l 'une  d ’h o r lic n lle u r s -m a rc h a n d se lü e ja rd in ie r s -  
m ura ichers  ; l’au tre  d 'a m a te u r s et de ja rd in ie ts -b o u rg e o is  ; 
la troisième de d irecteurs ou ja rd in ie rs  de grands établisse­
m en ts non  consacrés au com m erce. — De plus, un concours 
spécial sera ouvert en lre  MM. les In s titu te u rs  p rim a ires  de 
l ’arrond issem ent de Senlis pour récom penser  soit des progrès 
en horticulture, soit l’organisation d ’un travail pratique dans 
leurs écoles.

A r t . 12. —  Le Jury  pourra  d écerner  :
1° U n  g ra n d  p r ix  d ’h o n n e u r , m édaille  d ’or de I re classe, 

à l’exposant qui au ra  obtenu le plus g rand  nom bre de points 
pour la. réunion  des lois formant l’ensemble de son exposition 
dans les concours.

2° Cinq g r a n d s  p r ix , m édailles d 'or, dont un dans chacun 
des concours ci-dessous :

1° P lantes  de serre  chaude; — 2 °Plantes de serre tempérée 
et d ’orangerie ; — 3" Plantes de ple ine te rre ;  — 4° Culture 
potagère; — 5° A rboriculture et fruits.

3° Des médailles de vermeil et  d ’argent,  divers modules.
Les médailles d ’or tiendront lieu, aux exposants qui les 

auront obtenues, de tou tes cel les qui leur auront été décernées; 
toutefois, les récompenses attr ibuées aux divers lots primés 
seront m entionnées su r  des diplômes.
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A r t . 13. —  Sont considérés :
1° Comme plantes de serre chaude : Les Palm iers,  D ra-  

cæ nas ,  Broméliacées, Cycadées, Lycopodes, Fougères, 
Caladiums, Gloxinias, Oésnerias, Achimènes, Bégonias, 
Coléus, Marantas, P andanus ,  Crotons, A nthurium s, etc., etc.

2° Comme plantes de serre  tempérée et d ’o ran g e r ie :  Les 
Pélargonium s à grandes fleurs, zonales et à feuilles de lierre , 
les Fuchsias, Verveines, Héliotropes, Calcéolaires, Mimosas, 
Cactus, Bouvardias, Lantanas ,  Agaves, Aloës, Echevarias, 
etc., etc.

a r t . 14. — Il ne  pou rra  ê tre  admis dans les lots 
d ’ensemble que s ix  variétés  de chaque espèce de fleurs ou de 
légumes ; au-delà de ce nombre, les lots sera ien t  classés 
séparém ent dans un  Concours spécial de collections.

Ar t . 15. — En outre, des médailles pourron t être  décer­
nées à des ja rd in iers ,  m em bres de la Société depuis trois ans 
au moins, dont les bons et loyaux services, constatés par  des 
certificats, aura ien t  été rendus  pendan t dix ans au moins 
dans la même maison. Les certificats dûm en t légalisés et les 
pièces justificatives du  droit à ce Concours devron t être  
adressées à M. V in e t , vice-président d e l à  Commission, avan t 
le 15 août 1886.

A r t . 16 . —  Les récompenses a t tr ibuées aux garçons- 
ja rd in ie rs  p a r  le Ju ry  d ’examen institué par la Société seront 
décernées à la séance solennelle.

Ar t . 17 . —  Une m édaille de vermeil (legs de M. le docteur  
P igeaux)  sera a t tr ibuée par  le Ju ry ,  au  lot de plantes de 
ple ine te rre ,  vivaces ou annuelles, ren fe rm an t au  moins 30 
espèces, avec un  m in im um  de 3 variétés de chaque plante.

Approuvé en assemblée générale , le 7 février  1886.
Le P résident de la Société,

F. VERNOIS.
Le Président de la Com m ission,

BROCFION.
Le Secréta ire-G énéra l,

MACRET.

N. B. — Le banquet au ra  lieu le samedi 11, à six heures 
précises, dans un  local qui se ra  fixé u lté r ieurem ent.

PROCÈS-VERBAL
D E  LA

Séance de la Section centrale

DU 7 FÉVRIER 1886 

PRÉSIDENCE DE M. BROCHON, VICE-PRÉSIDENT.

La séance est ouverte  à  deux heures .
Le procès-verbal de la précédente séance est mis aux voix 

e t  adopté.

M. F e r r a u d , ja rd in ie r  à Vineuil,  dépose sur  le bu reau  un 
lot de fleurs, composé de 4 primevères, 2 cinéraires, 1 Iibonia 
et 1 épiphillem. —  M ention très honorable.

M. Budin, horticu lteur  à Senlis , est admis comme mem bre 
de la Société.

Le projet de Règlement de la 13“ Exposition de la Société, 
présenté p a r  la commission spéciale, est mis aux voix et 
adopté.

M. Lozet, secrétaire de la Société, fait ensuite une très 
in té ressan te  communication sur  la ta ille de la v igne ;  des 
spécimens sont mis successivement sous les yeux et complètent 
les explications qui sont données. La m éthode suivie par  
M. Lozet s’applique à la vigne soumise à la forme des cordons 
verticaux ; elle en diffère en ce sens que le sarm ent qui forme 
le prolongem ent, au lieu d ’être  taillé à trois yeux pour former 
de nouvelles coursonnes et un  prolongement, est recourbé 
suivant un  angle de 45°. Ce sarm ent produit des fru its;  on le 
supprime l ’année  suivante. Quant au  prolongement, on l ’ob- 
t ie n ta u m o y e n  dubourgeon  placé im m édia tem ent au-dessous, 
qui est taillé à trois yeux comme à l ’ordinaire . En résumé, 
chaque année  M. Lozet obtient une  coursonne nouvelle, un  
sarm ent fructifère et un bourgeon de prolongement.

Divers m em bres p ren n e n t  par t  à la discussion.
M. Dubarle, professeur, dit que la forme recourbée adoptée 

pour le sa rm en t fructifère est favorable à la production du  
fruit.
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M. Tassin c ra in t que la surabondance de fruits que l ’on 

ob lien l  par  ce procédé ne nuise à la formation de coursonnes 
vigoureuses, que l ’on doit toujours avoir  en vue.

M. Lozet dit que cet inconvénient ne  s ’est pas présen té  
depuis qu ’il applique sa m éthode, et q u ’il a toujours obtenu 
une  grande abondance de fruits p a r  l ’application de ce pro­
cédé.

L ’assemblée décide que la conférence de M. Lozet sera  
insérée  au  bulletin.

La séance est levée à 4 heures.

TAILLE COMBINÉE
DE LA

V I G N E  E I V  T R E I L L E

soumise à la forme en cordon vertical.

On a beaucoup écrit, sur  les différents modes de direction 
de la  vigne en treille. —  A-t-on tout d it?  —  Nous ne  le pen­
sons pas ;  seulem ent on sait que la forme la plus facile à 
obtenir ,  et qui convient la mieux, est celle en  ligne perpen ­
diculaire , au trem ent d it  cordon vertical.

Cette forme est aussi reconnue la plus avantageuse, pour 
p rodu ire  le plus prom ptem ent les meilleurs raisins de table.

C’est en 1852, que M. Rose Charmeux im agina les cordons 
verticaux, et leu r  donna  la préférence. Depuis cette époque, 
les cultivateurs de Thomery les ont com plètement adoptés. 
La quantité  et la qualité des produits q u ’ils récoltent, e t q u ’ils 
vendent,  chaque année,  sous le nom de Chasselas de Fontai­
nebleau, p rouvent beaucoup en faveur de cette forme.

Im itons donc ces habiles praticiens! P lan tons  des ceps, 
dirigeons-les en cordons verticaux, et surtout n ’ayons plus de 
ces vignes d isproportionnées, mal conduites, que l ’on voit 
encore (non sans regrets)  dans la p lupart  de nos ja rd ins ,  y
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occupant parfois des espaces considérables de murs, pour ne 
d onner  que quelques maigres grappes à leurs extrémités, 
tandis que toutes leurs parties inférieures  resten t im produc­
tives par  l’application d ’une m auvaise pratique. Devenons 
donc bons viticulteurs, et ne négligeons pas les soins que 
réclame ce précieux arbrisseau.

Rappelons-nous que, sous le climat où nous sommes, les 
vignes doivent avoir un développement res tre in t  ; que chacun 
des ceps doit occuper une  distance égale de l’un à l’au tre  
(distance qui varie su ivant le mode de taille auquel on les 
soumet) ; que des sarm ents sains et vigoureux, doivent g a rn ir  
toute la surface du m u r ;  enfin qu ’une fois taillé, chaque 
courson devra  fourn ir  des grappes.

Nous pourrions ici décrire  les moyens d ’exécution pour 
a t te indre  ce but, mais nous préférons signaler au lecteur 
qui ne sera it  pas au courant de cette pratique, que notre 
bibliothèque est pourvue d ’un certain nom bre d ’exem­
plaires d ’un ouvrage intitulé Arbres et A rbrisseaux à fr u i ts  
de table, de notre  ancien maître M. Dubreuil,  et où tout ce 
qui a Irait à la v iticulture et à l’arboricu ltu re ,  y est expliqué 
d ’une m an iè re  complète.

Nous voulons s im plem ent faire connaître  une modification 
dans la formation du cordon en question.

Nous supposons une plantation bien comprise, des cou­
chages annuels ,  nous ayant permis d ’am ener  notre jeune  cep 
au pied du m ur ,  puis y ayant accompli une année  de végé­
tation, après une prem ière taille pratiquée à trois yeux, qui 
se sont développés, et p renneù t au jourd 'hu i  le nom de sar­
m ents. Nous sommes en février prêts  à opérer la seconde 
taille, qui se fait habituellem ent de la m anière  suivante :

On conserve le plus beau des trois sarm ents, puis on 
supprim e totalement les deux au tre s ;  on taille celui-ci à 
environ 0 m. 25 centimètres de sa base; pendant l’été on 
re tranche  les bourgeons inutiles,  en ne  conservant (pie les 
trois plus vigoureux ; on les soumet au palissage, le bourgeon
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Supérieur est destiné à prolonger lu lige, lesrfdeux autres 
placés la téralem ent, pour former des coursons fructifères. 
Au prin tem ps suivant,  nous retrouvons encore notre  cep 
m un i de trois sarm ents  dont le plus in fé r ieu r  se trouve cette 
fois à une distance convenable, c’es t-à -dire  de 0 m. 23 à 
30 centim ètres du sol. P ou r  suivre la m éthode o rd inairem ent 
employée à Thomery, nous n ’aurions q u ’à tailler  le sarm ent 
supé r ieu r  à trois yeux, puis les deux au tres  à deux yeux, 
ainsi de suite d ’année  en an n é e ;  mais comme c’est là que 
commence notre modification, nous n ’agirons pas ainsi, et 
nous déclarons q u ’il nous est pénible de rédu ire  à trois yeux, 
un  sarm ent ayant parfois un  m ètre et plus de longueur, 
sachant qu ’en opérant de cette m anière  nous supprimerions 
de la fertiii té dont nous pouvons jou ir  sans nu ire  à la for­
mation de notre cep.

En effet, l’expérience ayant dém ontré  que ce n ’était pas les 
yeux de l’extrémité , ni ceux de la base d ’un sarm ent qui 
para issen t  les plus fertiles, mais plutôt ceux de sa partie  
centrale ,  c’est pour cela q u ’il nous est venu à l ’idée de les 
conserver  en ta illant notre  sa rm en t supérieur  de 33 à 
50 centim ètres de sa naissance. Nous faisons ensuite une 
torsion sur  la partie de bois de deux ans, située immédia- 
tem en t au-dessous du point d ’attache de ce sarm ent,  afin de 
pouvoir inc liner  son extrémité  vers le sol, suivant l ’angle de 
io°, qui est, comme on lé s a i t ,  la  diagonale d ’un rectangle 
équ i la té ra l ;  on se trouve du reste guidé à ce sujet par  les 
carrés du treillage. Nous m ain tenons le sarm ent dans cette 
po.-ition au moyen d ’attache quelconque.

Le sarm ent qui se trouve en dessous, est soumis à la faille 
à trois m érithalles, puis attaché verticalem ent de façon à 
continuer  la  tige, comme si il s’agissait de la taille en courson; 
il p rend  du reste sa place na tu re llem en t p a r  suile de l’arcure  
faite au-dessus de lui-même.

En p ratiquant la taille ainsi que nous venons de le d ire, on 
trouvera les avantages suivants : D ’abord ,  celui d’une pro­

duction abondante  dès le plus jeune  âge du cep, en u til isant 
la sève q u ’il a  employé l ’année d ’avant,  à la formation de 
sarments robustes, car on peut rem a rq u e r  que c’est toujours 
les deux ou trois sarm ents  de l’extrémité d ’une vigne qui 
p résen ten t ces caractères, aussi bien  que la plus belle appa­
rence productive. Nous ne voulons comme preuve, que déjà 
l'été d e rn ie r  ce sont ces mômes sarm ents ,  alors à l ’étal de 
bourgeons, qui se trouvaien t munis des plus beaux ra is ins; 
cela s’explique, en théorie, par  l ’affluence de la sève vers les 
extrémités végétatives.

Ensuite ,  celui de pouvoir p ra tiquer  facilement l’incision 
annu la ire  (m alheureusem ent trop négligée p a r  rapport aux 
avantages q u e l le  p résente) ,  a t tendu  qu ’une seule incision 
portera  sur  un  certain  nom bre de grappes, en l ’opéran t au- 
dessus de la base du sarm ent qui prolonge la tige.

Enfin, celui de pouvoir re t ran c h e r  d ’un seul coup de 
sécateur, un bois de deux ans, que nous nommerons porte-  
grappes et qui pou rra  être u ti lem en t employé, soit en le 
suspendant dans son entier ,  ou en le soumettant à tout autre  
système généra lem ent mis en usage pour la garde des ra is ins ;  
nous croyons que la quantité  de sève contenue dans ses 
vaisseaux ligneux, influera favorablement pour leur conser­
vation.

En résum é, r ien  de plus simple que ce procédé, assez 
semblable à ceux déjà usités ju sq u ’à ce jour,  mais qui en 
diffère cependant,  en ce qu ’on obtient chaque année un 
courson et un long bois.

P ou r  te rm iner nous ajouterons, en nous associant à l' idée 
préconçue p a r  notre  professeur M. Dubarle , que les proprié­
taires de te rra ins  en  côteaux, bien situés, qui avoisinent la 
ville, pourra ien t  t i re r  un beau bénéfice en édifiant et util isant 
des m urs propres à la culture de la vigne. Ceux-ci pourra ien t  
objecter que le produit ne sera it pas certain, parce que les 
gelées tardives du prin tem ps détru isen t  tout.

Nous répondrons à  cela, que l ’on ne m anque pas de moyens
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pour  les combattre , que depuis trois années, sans njéme 
avoir employé ces moyens, et malgré les gelées qui ont 
détru it ,  on le sait, la p lupart  des bourgeons, nous avons eu 
d ’abondantes récoltes. Ils diront aussi que le raisin ne m ûrit  
pas à l’automne : nous répondrons encore en nous répétant,  
que si les soins é ta ien t  bien compris et mieux appliqués, ta 
vigne m û r ira i t  ses raisins sous le climat de Senlis.

Senlis, le 24 janv ie r  1886.
C h a r l e s  LOZET, 

H o rticu lteu r .

EXTRAITS DE LA CORRESPONDANCE

C om m ent on  p e u t se débarrasser des F ourm is. — Le 
moyen que signale la  G azette du  Village, n ’est ni nouveau 
ni compliqué. Il a été préconisé, il y a environ cent cinquante 
ans, par  lloger-Scbabol,  qui ne l’avait sans doute pas inventé 
non plus. Ce procédé consiste à m ettre  dans les endroits 
fréquentés par  les fourmis quelques morceaux de charbon de 
bois; à l’instant les fourmis déguerpissent.  M. Joigneaux dit 
à ce sujet :

« Le public ne s’y est point a rrê té ,  sans doute à cause de 
l ’invraisemblance apparente du procédé, et le public a eu tort.

« Nous avons voulu, pour notre compte, en avoir le cœur 
net. A cet effet, nous avons pris quelques morceaux de 
charbon de bois, qui ne sont ni m alpropres ni encombrants ,  
et les avons placés sur  les tablettes d 'une arm oire  de cuisine, 
près des fruits, des sucreries et de la v iande fraîche de 
boucherie.  Tout aussitôt, les fourmis, qui ne fréquenta ient 
que trop ces tablettes, ont disparu.

« Nous avons, en outre, ouvert un  trou avec la main dans 
une fourmi 1 lière du ja rd in  et nous y avons jeté une poignée 
de charbon de bois cassé p a r  petits morceaux. Les fourmis

ont également délogé. On voit par  là que rien n ’est plus 
facile que de d éba rra sse r  les pois de fleurs, les pieds d ’arb res  
fruitiers, fraisiers , etc., des fourmis qui v iennen t s’y é tablir.

« Voilà quatre  ou cinq jours  que nos essais ont été exécutés, 
et l’ennem i ne revient pas. Quand il rev iendra ,  il nous 
suffira de remplacer le vieux charbon p a r  du nouveau. En 
somme pas un  sou à débourser  en pure  perte. Le charbon 
qui a servi dans l’arm oire  et même dans la fourmillière du 
ja rd in  ira  tout s im plem ent au réchaud  ou au fourneau pour 
les besoins de la cuisine.

« Disons en te rm inan t q u ’il résulte de nos renseignem ents 
pris chez un cha rbonn ier  que jam ais on n ’a vu de fourmis 
dans sa maison. »

*★ -k

T ra item en t des rosiers rem o n ta n ts . — La Itevue hortico le  
du 1er décembre dern ie r ,  nous donne le moyen suivant du 
tra i tem en t des rosiers  rem ontants  :

« Quelle que soit la variété q u ’on cultive, la partie qui 
remonte é tan t  une nouvelle pousse, il faut donc provoquer, 
puis favoriser celle-ci pour avoir une seconde floraison. P o u r  
cela, non-seu lem ent il ne faut jam ais laisser fructifier les 
rosiers, mais il faut, alors que la floraison e s ta  peine term inée, 
supprim er l’extrémité  des rameaux qui ont lleuri, de m anière  
à déterm iner le développement des bourgeons qui, à l e u r  tour, 
donneron t des fleurs. Si l’on veut mult ip lier  ces rosiers et 
avoir  des variétés à fleurs bien blanches, on devra prendre  
pour greffons ou pour boutures ces ram eaux de seconde 
saison qui, s ’ils la issent parfois à dés ire r  pour la vigueur, 
seront toujours beaucoup plus floribonds que ceux qui n ’ont 
pas fleuri. »

¥
* *

Suppression des vers blancs, des vers g r is  et au tres pa ra ­
sites. —- L’emploi du superphosphate acide en couverture sur  
le fumier présente encore un au tre  avantage non moins
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précieux que les précédents. Il supprime complètement tbus 
les parasites an im aux qui s’at taquent aux plantes, et qui 
font parfois subir des dégâts si terribles, comme cela a eu 
lieu par  exemple cette année  pour les vers blancs (larves du 
hanneton ) et le ver  gris ( larves de 1 ’A g ro tis  segetum ), qui 
ont pullulé, grâce au  temps exceptionnellement sec et chaud 
que nous avons eu, et qui ont causé aux récoltes de racines 
un préjudice que l’on peut fixer sans exagération à 20 ou 25 
pour 100 de leu r  rendem ent.

Nous avons constaté en effet que pas une des betteraves de 
M. Masclef ne portait de traces de ces insectes dévastateurs, 
tandis que tous les champs voisins des siens en étaient 
ravagés. Aussi ses betteraves sont-elles belles, régulières de 
forme, riches en sucre, et lui donnent-e lles au rendem ent de 
50,000 kilog. à l ’hectare, tandis que ses voisins n ’ont guère 
que 35 à 40,000 kilog. (Jo u rn a l de l ’A g r ic u ltu re ).

*★ *

C am ellias. — Les Cam elliasen  espalier nord-est, au ja rd in  
d ’expérience do Beauvais, plantés depuis I8G7. lleurissent 
abondam m ent chaque année,  ont une  santé des plus Héris­
santes; ils ont résisté à 23 degrés centigrades. P ou r  abris  ils 
ne  reçoivent d ’octobre en avril que des auvents placés sous 
le la rm ier  du  m ur ,  comme cela a lieu pour les pêchers. 
P en d an t  les g rands froids, des paillassons sont dressés en  
avan t d ’eux, afin de couper l’action du  rayonnem ent et éviter 
la  neige su r  leurs nom breux boulons. M. Delaville, recom ­
m ande in s ta m m e n t à tous la c u ltu re  en p le in  a ir  des 
C am ellias. Déjà beaucoup de nos sociétaires n ’ont qu ’à se 
féliciter d ’avoir suivi l’exemple de notre Professeur et 
jouissent depuis longtemps de la beauté d ’un arbuste qui 
n ’était autrefois que dans  les serres froides de l’arm ateur.

(B u lle tin  de la Société d 'h o r tic u ltu re , de bo tan ique et 
d’a p ic u ltu re  de Beauvais).
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ENGRAIS G. SERPIN
IXSECTILIDIï UNIVERSEL

à  b a s e  d e  g o u d r o n ,  b r e v e t é  s. g. d. g.

A  P A R I S , 2 4 , rixe clos H alles,

Récompensé par  l ’Académie Nationale : P aris  1884. 
Grand Diplôme d ’IIonneur,  Médaille d ’Or : P ar is  1883. 

Reçu en souvenir de reconnaissance une grande médaille de vermeil 
avec diplôme, offerte le 17 août 1884, 

par MM. les Agriculteurs des départements de la Seine et Seine-et-Oise, 
en témoignage de leur satisfaction 

pour les résultats obtenus sur leurs récoltes par l’emploi des Engrais 
G. SE R PIN .

Les ENGRAIS G. SERPIN, Insecticide  universe l ,
à base de g oudron , breveté s. g. d. g ., 

sont les seuls produits en France ,  ayan t obtenu les plus hautes 
récompenses accordées à ce genre  de fabrication.

-— -----------------

Une notice exp lica tive est adressée franco a u x  personnes  
q u i en fo n t la  dem ande.

—  ---------------------

S E  M É F I E R  D E S  C O N T R E F A Ç O N S

DESTRUCTION DE TOCS LES INSECTES NUISIBLES
à to u tes  le s  cu ltu res.

---------------- -— i ,  •

ENGRAIS G. SERPIIV
Insecticide complet pour toutes cultures (dosage g a ra n ti) .

 4—0  -O  - O ->-----------------------

FERTILISANT G. SERPIÎV
Insecticide spécial pour  vignes et horticulture.

---------- -’vNOOGC''-''-----------

INSECTICIDE EUR G. SERPIIV
Pouvant se m êler  à tous les engrais.



M A R C H A N D  DE M E U B L E S  

R U E  CE L' APPORT-f l U-PAI N 

à  S o n l i s  ( O i s e ) .

BILLARDS

NEUFS 

ET D’OCCASION

Vente et

Grandes Pépinières de Bargny g
P a r  BETZ ( O i s e ) .

Armand MOREL
Lauréat de la Prime d’honneur de l’Horticulture en 1885  

au Concours régional de Beauvais.

Grandes Variétés
I)E

V E X  T !•:

DE

MACHINES A COUDRE 

Location de Pianos.

D e m a n d c i *  l e  C a t a l o g u e .

LEFÈVBE
S E R R U R I E R  - CONS T RUCT EUR

A SENLIS

S p é c ia l i t é  d e  G r i l le s  e n  to u s  g e n re s .

S E R R E S  — C H A S S I S  D E  C O U C H E S  

Outillage et tous Accessoires pour Jardins.

V E N I E R
E N T R E P R E N E U R  D E  M E N U I S E R I E

SENLIS (O ise).

O l i ù s s i s  en  D o i s .  — C offres. 

T re i l la g es  en tons  genres.
K io s q u e s  r u s t i q u e s  e t e n  b o is  d é c o u p é .  

C L O T U R E S  EN BOIS POUR PARCS ET  JARDI NS

-A. V  E  IM D  1=1 E
EN UN OU P L U S I E UR S  L O I S

UN GRAND JARDIN
SITUÉ A SENLIS

Traversé par  un cours d ’eau de source, garni d ’espaliers et 
d ’arbres  à  fruits en plein rapport,  avec potager, et orné de bosquets, 
charmilles, gazons, etc .;  ce Jard in  lient à la route Nationale, à la 
vieille rue de P aris ,  à la place S a in t  Martin et à la rue  de la 
Bretonnerie.

Cette situation en bordure  de trois rues et d ’une place, dans un 
des quartiers  les plus fréquentés de la ville, le rend très propre à l a  
construction d ’une ou de plusieurs maisons d ’un produit assuré.

Grandes fac ilités p o u r  le pa iem ent du  p r ix .
S ’adresser  à M. FOUCAKT, proprié ta ire ,  où à Me MOREL, 

notaire à Senlis.
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Leçons d’Horficulture.

Chantilly :

Précy :

Senlis :

Vineuil : 

Apremont :

Baron :

Versigny :

Crépy :

Betz :

Pontarmé :

La Chapelle ,* 

Ermenonville : 

Plessis-Bellev ille : 

Fleurines : 

Pont-Ste-Maxence

M a r s  1886.

Taille du Pécher.

Jeudi 4 , à 9 heures du m atin, à la  
mairie.

Jeudi 4 , à 2  heures de l’après-m idi, à 
la  mairie.

Dimanche 7 , à midi 1 /2 ,  an jardin de 
la  Société.

Jeudi 11, à 9 heures du m atin, chez 
M. Dupré.

Jeudi 11, à 2  heures de l’^près-midi, 
chez M. Gallé.

Dimanche 14, à 10 heures du matin, 
à la mairie.

Dimanche 14, à 2  heures de l’après- 
chez M. Lemaire.

Jeudi 18, à 10 heures du m atin, à la  
mairie.

Jeudi 18, à 2  heures de l ’après-midi, 
chez M. Roblin» *

Dimanche 2 1 , à 10 heures^ du matin, 
chez M. Dupuis.

Dimanche 2 1 , à 2  heures de l’après- 
m idi, à la  m airie.

Jeudi 2 5 , à 10 heures du m atin, chez  
M. Thiénard.

Jeudi 2 5 , à 2  heures de l ’après-m idi, 
à la mairie

Dimanche 28 , à 10 heures du m atin, 
chez M. Dem ichy.

,• Dimanche 2 8 , à 2  heures de l’après- 
m idi, à la m airie. »

S'èh-Ka. - Im p/B. PAVKN.



AVIS
Tarif des Annonces.

Depuis le 1er ja n v ie r  1885, M. Payen est concessionnaire de 
la publicité à faire par  la voie du Bulletin, dans lequel il est autorisé 
à  insérer  des feuilles d ’annonces de toute nature .

Les tirages supplémentaires du  Bulletin (préalab lem ent autorisés 
par  la Société), ainsi que les encartages, seront également 
confiés aux soins de l’imprim eur.

Toute dem ande de publicité lui sera donc adressée.
Les Sociéta ires seuls  con t inueront à jo u ir  du tarif  réduit .

Po u r  un e  Case :
1 f o i s .......................  2 fr.  50
3 fois de  suite. . . 6 »»

6 fois de suite. . . 10 »»
12 fois de suite. . . 18 fr.

Us au ron t également u n  rabais  de 25 0/0 su r  les encartages et 
tirages supplémentaires,  à la condition toutefois que leur  publicité 
ne  se rapporte  qu ’à l’horticulture, arts  et industries s’y ra ttachant,  
vente et location de ja rdins .

La Société continuera  à insérer  gratu item ent sur  la couverture, 
les dem andes d ’emploi faites par  les ouvriers ja rd in iers .

•  Exposition permanente.
La Société v ient de décider que MM. les Fabricants et Marchands 

d ’objets d 'a r t  décoratif et accessoires de ja rd in ,  pourra ien t  être 
autorisés à exposer g ratu i tem ent au  ja rd in  de la Société des 
spécimens de leu r  industrie  (avec indication de leu r  adresse).

En faisant leu r  dem ande au P rés iden t ,  ils indiqueront la 
nature ,  le nom bre et la dimension des objets à exposer.

Les dits objets ne pourron t sé journer moins d ’une année.
La Société ne p rend  à leur  égard aucune responsabilité.

Affichage.
La Société vient d ’affecler une partie des m urs  de son ja rd in  

à l'affichage de MM. les Horticulteurs et Fabrican ts  d ’objets 
d ’a r t  et d ’industrie  horticole.

Un cadre spécial recevra les affiches de vente et location de 
champs, fermes, ja rd in s ,  parcs et immeubles de MM. les notaires 
et avoués et des particuliers.

Il y au ra  de ce fait à payer  à  la  Société u n e  redevance calculée 
su r  la g randeu r  de l’affiche et le temps q u ’elle devra  y séjourner.

Jus de Tabac.
Messieurs les Sociétaires peuvent se p rocu rer  du jus  de tabac 

au  siège de la Société.
S ’adresser à M lle SED ERT, concierge.

Messieurs les Sociétaires qui désirent compléter la collection des 
Bulletins de la Société, peuvent s’adresser à M. Vinet, bibliothé­
caire. — Coût de chaque année, 2 fr.


